
Article 20 de la loi HPST

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance, dans un délai de six mois à compter de la publication de 
la présente loi, toutes mesures relevant du domaine de la loi, réformant les conditions de 
création, d’organisation et de fonctionnement des laboratoires de biologie médicale et visant 
à :

1° Harmoniser les dispositions applicables aux laboratoires de biologie médicale publics et 
privés ;

2° Mieux garantir la qualité des examens de biologie médicale, notamment en mettant en 
place une procédure d’accréditation des laboratoires ; 

3° Définir les missions du biologiste, du laboratoire de biologie médicale et du personnel 
technique dans le cadre du parcours de soins du patient, en assurant l’efficience des 
dépenses de santé ;

4° Instituer les mesures permettant d’assurer la pérennité de l’offre de biologie médicale 
dans le cadre de l’organisation territoriale de l’offre de soins ; 

5° Éviter les conflits d’intérêts et garantir l’autorité du biologiste responsable sur l’activité 
scientifique et technique du laboratoire de biologie médicale et ses investissements en 
matière médicale ; 

6° Assouplir les règles relatives à la détention du capital ; 

7° Adapter les missions et prérogatives des agents habilités à effectuer l’inspection des 
laboratoires de biologie médicale ;

8° Adapter le régime des sanctions administratives et pénales. 

Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à 
compter de la publication de l’or


